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BILLET PARISIEN 

franeo-soviétjque 
(TTUN RZOACTTOI IFACIAL) 

Paris, 2 mai (Minuit). 

Les signatures du pacte franco-
•oviétique d'assistance mutuelle ont été 
échangées jeudi soir, au Quai d'Orsay, 
par M. Pierre Laval et M. Potemkine. 
An lieu des simples paraphes qu'il était 
-l'abord convenu d'apposer à la base du 
document, ils ont brûlé les étapes et 
procédé, sans plus attendre, à la for
malité des signatures- Le retard qu'avait 
subi la mise au point de la rédaction 
du traité nécessitait cette pk-océoWe 
plus ezpéditive. 

A l'issue de la cérémonie. le ministre 
des Affaires étrangères et l'ambassa
deur de 1U.R.S.S. recevant les jour
nalistes, se sont accordés pour procla
mer que ce pacte ne débordait pas du 
cadre de la Société des Nations. Tel a 
été, en effet. le souci constant du Gou
vernement français pendant les négo
ciations. C'est même ce souci, nos lec
teurs ne l'ignorent pas. qui a retardé 
l'échange des signatures, car si la 
France et 11J.R.S.S. étaient, en l'oc
currence, d'accord SUT les buts à attein
dre, elles devaient tenir compte de 
situations différentes- Notre pays ne 
pouvait notamment ignorer la teneur 
des accords de Locarno. 

Il semble que. dans sa rédaction dé
finitive, le pacte franco-soviétique 
s'adapte parfaitement à tous les enga
gements pris antérieurement par le 
Gouvernement français. Ce pacte est, 
pour ainsi dire, calqué sur le Covenant 
et sa véritable destination est de donner 
effet aux stipulations de la charte de 
Genève. 

L'article premier prévoit la consulta
tion des deux gouvernements pour l'ap
plication de l'article 10 du Covenant 
(agression ou danger d'agression). 

L'article 2 envisage l'assistance 
immédiate pour le cas où le Conseil de 
la Société des Nations saisi ne parvien
drait pas a. formuler une recommanda
tion unanime. 

L'article 3 stipule l'obligation d'aide 
et d'assistance mutuelle entre les deux 
pays dans le cas d'agression non-provo-
quée. suivant les modalités prévues par 
les articles du Covenant. 

L'article 4 est particulièrement inté
ressant puisqu'il stipule que les enga
gements qui découlent du pacte ne sau
raient en rien soustraire les contrac
tants aux obligations prescrites par le 
Covenant. 

L'article 5, enfin, est relatif à la du
rée du traité. 

Ce pacte, s'il s'applique aux conflits 
européens, ne nous engage nullement si 
l'Asie est le théâtre de l'agression. De 
ce texte, ne découlera pour nous 
aucune obligation incompatible avec 
notre indépendance et notre sécurité. 

Le traité maintenant signé. M. Pierre 
Laval peut partir pour Varsovie et 
Moscou. Ce voyage ne fera que rendre 
plus tangible le rapprochement franco-
soviétique. Il attestera la volonté de la 
France de poursuivre l'organisation de 
la sécurité en Europe. 

R... 
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M. FÊDOR CHAL1AP1NE MALADE 
EST TRANSFÉRÉ A PARIS 

MM. Pierre Laval et Potemkine 
ont signé le pacte franco-soviétique 

d'assistance mutuelle 

Paris, 2 mal. — M. Fedor Challaplne. 
qu'une ambulance automobile était allée 
chercher au Havre, est arrivé à Paris. Il 
a été Immédiatement admis à l'hôpital 
américain de Neullly. Son médecin, le pro
fesseur Abraml et son Imprésario, M. Ka-
ehouk. ont effectué le voyage en même 
temps que le malade dans l'ambulance. 

D'après M. Kachouk. l'état de santé de 
Challaplne ne serait pas aussi grave qu'on 
l'a dit. Il souffrirait surtout d'une crise de 
rhumatisme articulaire aiguë. Toutefois. 
la température du malade laisse craindre 
d assez sérieuses complications. 

(Mond. Photo-P 
VOICI L'AMBASSADEUR DES SOVIETS, M. PUTEMKISE, DANS LE BUREAU DE M. P. LAVAL 

Parla, 2 mal. — M. Pierre Laval, mi
nistre des Affaires étrangères, et M. 
Potemkine, ambassadeur de l'Union des 
Républiques Socialistes Soviétiques, ont 
procédé jeudi, à 18 h. 30, au Quai 
d'Orsay, à la signature d 'un traité 
d'assistance mutuelle franco-soviétique. 

Ce document se compose d'un traité 
eu cinq articles et d'un protocole. 

Les engagements qui y 'ont énoncés 
trouvent leur base dans les articles 10. 
15 et 16 du pacte de la Société des 
nations. Ils comportent l'obligation pour 
les deux parties de se consulter, en cas 
de danger d'agression et de se prêter 
assistance en cas d'agression non pro
voquée. 

Us ont ainsi pour but d'assurer l'effi
cacité des dispositions du pacte de la 
Société des nations et des recommanda
tions qu'il a p p a r t i e n t au Conseil 
d'émettre. 

Ces obligations destinées à maintenir 
la paix en Europe et assumées en pleine 
conformité avec les engagements anté
rieurs des deux gouvernements, n'ex
cluent d'ailleurs, en aucune façon, la 
faculté pour eux de participer de leur 
consentement mutuel à un accord ré
gional dont la conclusion reste dési
rable. 

«C'est pour la paix que nous 
avons travaillé » 

déclare M. Pierre Laval 
Après la signature du pacte, M. Pierre 

Laval, recevant la Presse, a fait les dé
clarations suivantes : 

— Au moment où nous venons de si
gner l'acte, qui consacre l'heureux résul
tat de nos négociations. Je tiens à dire 
ma satisfaction. Nous n'avons eu qu'une 
piéoccupation : celle de faire participer 
r.os deux pays & l'organisation de la 
sécurité en Europe. C'est volontairement 
rue nous sommes restés dans le cadre 
de la S. D. N., de même que nous avons 
eu le souci, depuis le début de nos pour
parlers, de n'exclure aucun pays de no
tre entreprise diplomatique. C'est pour 
!a paix que nous avons travaillé. 

« Cet accord est important pour 
l'organisation de la sécurité », 
affirme M. Potemkine 

M. Potemkine a lu ensuite la déclara
tion ci-après : 

— Je suis très satisfait d'apposer ma 
s gnature au bas d'un document qui 
réalise une nouvelle étape des rapports 
franco-soviétiques. Le traité d'assistan
ce conclu entre l'Union Soviétique et la 
France, dans le cadre de la Société des 
nations, ne se borne pas à consolider les 
liens unissant nos deux pays. Cet accord 
a une portée beaucoup plus générale ; 
c'est a juste titre qu'on peut le consi
dérer- comme un apport particulière
ment important à l'organisation de la 
sécurité européenne. 

> Il va sans dire que cette entreprise 
nest dirigée contre aucun pays. Bien 
LU contraire, mon gouvernement conti
nue à considérer que les engagements 
du traité signé aujourd'hui, peuvent et 
doivent s'étendre à un nombre de plus 

En liberté provisoire., 

en plus grand de pays sincèrement atta
chés aux intérêts de la paix. 

> Convaincu des effets positifs que ne 
manquera pas de produire ce nouvel 
instrument diplomatique, je me plais à 
rendre hommage à son heureux accom
plissement ». 

M. Pierre Laval sera le 11 mai 
à Varsovie 

et le 13 à Moscou 
Le texte du pacte franco-soviétique 

ci assistance mutuelle sera publié ven
dredi- soir, a Paris et à Moscou. 

Le départ de M. Laval pour Moscou 
est fixé au jeudi 9 mai. Le ministre des 
Affaires étrangères arrivera dans la 
capitale de 1TJJI.S.S. le lundi 13 mal, 
après avoir passé la journée de samedi 
a Varsovie. 

Un télégramme de M. P. Laval 
à M. Litvinoff 

M. Pierre Laval a adressé à M. Lltvi-
r.off le télégramme suivant : 

« A l'heure où vient d'être signé le 
traité d'assistance mutuelle, dont noua 
avions, à Genève, ensemble fixé le» 
basât, Je tiens à faire part à 
Votre Excellence des félicitations du 
Gouvernement de la République, 
aJnsi que de ma profonde satls-
laction de voir se conclure un acte où 
s'affirment si heureusement l'amitié de 
nos deux pays et le souci commun de 
consolider la paix. 

> Je me félicite de pouvoir, dans quel
ques Jours, à Moscou, continuant notre 
collaboration, prendre contact avec les 
membres du Gouvernement de l'Union 
des Républiques Socialistes Soviétiques. 
Je ne doute pas que nous ne puissions, 
dans un esprit de solidarité et de colla
boration internationales, envisager avec 
confiance, le développement pour le 
bien de toutes les nations, d'une politi
que de sécurité et de paix ». 

UN POSTE D'ÉMISSION 
PORTATIF 

Apres treize mois de détention. M" Ariette V . . ; islrv a été mise en l.berté provisoire 
L \ « « S a PnOlOORAPIIItl. MMS WM t P F A n s U S t N T , N P ^ K I S . ENTRE SES DEUX I M A M - - . 
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( P h . rJ.Y.T.) 
La Compagnie des Téléphones de Berlin 
vient de mettre en service un nouveau 
poste d'émission radiopbonique de très 
petite dimension, qui peut être transporté 
facilement, comme le montre cette 
photographie. Ce poste est composé de 
deux boites de même dimension, dont 
l'une contient les appareils d'émission et 
de réception et l'autre la batterie. 
L'émission ainsi laite peut être entendue 

à plus de 20 kilomètres de distance. 

EST MAINTENU EN DÉTENTION 
Pierre Bonny a été amené de la pri

son de la Santé au Palais de Justice, où 
M Normand, juge d'instruction, chargé 
de l'affaire Volberg. lui a signifié son 
maintien en détention préventive con
formément a la loi du 25 mars 1935. 

On attend actuellement à Paris l'ar
rivée de Volberg. extradé par le Gou
vernement autrichien, pour en terminer 
avec cette affaire. 

• 

Un mort qui reste candidat 
Chalon-sur-Saône, 2 mai. — M. Félix 

Bonnot. 39 ans. cafetier à Chalon, qui 
était candidat aux élections municipales, 
de dimanche, est mort presque subite- ' 
nient. Ses «mis ne l'ont pas rayé de leur 
l'*te et. au contraire, ils invitent tous 
1rs électeurs à voter pour M. Bonnot 
al in de rendre hommage à sa mémoire. ' 

L'affaire Frogé' 
en Cour d'appel] 

Besançon, 2 mal. — Il y a exactement 
un an, l'intendant Frogé était arrêté a 
Belfort, sur la dénonciation du Polonais 
Stanislas Krauss. espion au service de 
l'Allemagne. 

L'intendant Frogé protesta violem
ment de son innocence, également affir
mée par ses frères dans des campagnes 
publiques retentissantes : 

— Je ne connais pas cet homme, je 
ne l'ai Jamais vu, dit-il alors qu'on le 
confrontait avec ses accusateurs. 

En novembre, l'affaire fut Jugée par 
le Tribunal correctionnel de Belfort. 

Il fit appel. Les débats recommencè
rent devant la Cour de Besançon. 
Entretemps, des témoins s'étalent ré
tracté et prétendaient que l'accusé avait 
été victime d'une machination. Mais, au 
moment où le procureur général Delal-
fcne allait prononcer son réquisitoire, la* 
défense posa des conclusions tendant à 
faire reconnaître l'incompétence de la 
juridiction correctionnelle. Ces conclu
sions ayant été rejetées, l'accusé se 
pourvoit en Cassation. 

La Cour, ayant confirmé la décision 
des magistrats de Besançon, l'affaire 
revient de nouveau devant la juridic
tion d'appel. 

L'audience est présidée par M Wille-

" Notre flotte aérienne 
est la {Jus moderne 

du monde " 
déclare Goering 

( Mond. Photo-Presse ). 
L ESPION KRAUSS 

met, assisté des conseillers, MM. More 
et Dumou. M. Deloigne soutient de nou
veau l'accusation. 

L'intendant est défendu par M- Dou-
menc, du Barreau de Lyon, et M* Jean-
Marie Michaud, du Barreau de Mont-
béliard. 

L'espion Krauss, défendu par M' Lor-
rach, de Belfort, comparait également. 

Les débats se déroulent naturellement 
a huis clos. 

Vers 10 heures, l'intendant Frogé est 
introduit dans la salle d'audience ; il a 
toujours sa même allure énergique. Par 
erntre, l'espion Krauss a beaucoup mai
gri et vieilli : naguère, de carrure athlé
tique, il flotte maintenant dans ses 
vêtements. 

La journée a été consacrée au réqui
sitoire. 

Comme les plaidoiries des défenseurs 
occuperont une partie de la journée de 
vendredi, il est probable que le Juge
ment sera renvoyé i huitaine. 

Environnée *•• flamme» 
une femme se jette par la fenêtre 
d'un premier étage et succombe 

Moulins, 2 mai. — M"" Mouragnon, 
demeurant rue Gaston, ayant répandu 
de l'essence dans son poêle, pour acti
ver la combustion, à proximité d'un 
fourneau a gaz allumé, une explosion 
s'est produite. 

La malheureuse, entourée de flam
mes, s'est Jetée par la fenêtre du pre
mier étage. Des témoins de l'accident 
se portèrent a son secours et l'un d'eux 
1 enveloppa dans son tricot de laine et 
étouffa les flammes, tandis que d'autres 
éteignaient l'incendie qui s'était déclaré. 

M " Mouragnon, qui portait de pro
fondes brûlures sur tout le corps et 
avait une jambe brisée, a succombé. 

» 
Un sergent carbonisé 
au cours d'un accident 

d'aviation 

Berlin, 2 mai. — < Notre flotte aérienne 
est la plus moderne du monde », a dé
claré le général Hermann Goering, mi
nistre de l'Air du Reich et commandant 
en chef des forces aériennes alleman
des, au cours d'un déjeuner offert par 
la Fédération de la presse étrangère. 

— La manière dont la flotte aérienne 
allemande a été créée, a-t-il ajouté, est 
si originale qu'elle pourrait paraître 
Invraisemblable a celui qui n'en connaît 
pas les bases techniques. 

> J'ai épuisé, pour créer notre aviation 
militaire, pour ainsi dire d'un Jour * 
l'autre, toutes les possibilités techniques 
existantes. 

> Nous serons toujours plus forts que 
ceux qui n'ont que de vieux matériels et 
de vieilles machines. La flotte aérienne 
allemande n'est pas aussi forte, cepen
dant, que certains le croient. Mais elle 
l'est suffisamment pour que quiconque 
voudrait s'attaquer a l'Allemagne, ren
contre de très sérieuses difficultés. 

— Il est exact que les usines alleman
des ont travaillé nuit et jour pour la 
réaliser. » 

Puis, le général Goering a renouvelé 
les assurances pacifiques de l'Allemagne: 

— L'Allemagne, dit-il, a besoin de la 
paix. Elle ne se laissera pas provoquer 
ni entraîner dans une aventure. Nous 
restons toujours disposés a négocier une 
convention de désarmement en matière 
aérienne sur la base de l'égalité de droit. 
Seuls, les Etats étrangers qui, s'ils 
étalent dans notre situation, auraient, 
peut-être les intentions qu'ils nous prê
tent, peuvent nous considérer comme | 
dangereux. 

LA MORT DRAMATIQUE 
D'HENRI PÉLISSIER 

L'enquête sur la mort tragique de 
l'ex-champion Henri Pélissier a permis 
d'établir toutes les circonstances du 
drame. 

Henri Pélissier avait invité 4 dîner 
un ménage ami, M. et Mme Hiron, avec 
leur bébé, âgé de 17 mois, ainsi que la 
saur dé son amie. Mil* Tharault, âgée 
dé 18 ans. Le dîner avait commencé 
dans Ht joie, quanti t propos du bébé, 
une discussion violents éclata entra 
Henri Pélissier et la soeur de son amie. 

Et l'ex-coureur cycliste, très Irritable 
de nature, rudoya la jeune fille. 

A ce moment, Miette Tharault, pre
nant parti pour sa sœur, intervint dans 
la discussion. Henri Pélissier tourna con
tre elle sa colère et la frappa brutale
ment à coups de poing et a coups de 
pied. 

Mlle Tharault ayant réussi à se déga
ger, se rendit alors dans sa chambre, y 
saisit un revolver, puis, revenant dans la 
pièce, tira plusieurs coups de revolver 
sur son ami. Henri Pélissier s'écroula, 
atteint par une seule balle, qui traversa 
les deux poumons et l'œsophage et dé
termina ainsi une violente hémorragie, 
entraînant la mort immédiate. 

Tout le village, averti en peu de 
temps de la nouvelle, se précipita vers 
la villa de Pélissier et bientôt arrivèrent 
aussi les frères de l'ex-champion, eux-
mêmes très connus, Francis et Charles. 

Une scène atroce se déroula alors, car 
Francis Pélissier, qui aimait son frère, 
ne put se contenir et on eut toutes les 
peines du monde a l'empêcher de se 
Jeter sur le cadavre de son aîné. 

Mme Pélissier mère arriva a son tour. 
On lui annonça tout d'abord que son fils 
avait été blessé. Devant les visages boule
versés des personnes qui se trouvaient 
autour d%Ue. elle comprit qu'il n'était 
plus. 

Elle fondit en larmes en s'écriant: 
— Cette maison nous porte malheur! 
On se rappelle, en effet, que déjà dans 

la même villa s'était déroulé un drame 
tragique. Mme Henri Pélissier, âgée de 
40 ans, devenue neurasthénique a la 
suite du décès de sa mère, y avait mis 
fin a ses jours en se tirant une balle 
de revolver dans la tête. 

Le Parquet de Rambouillet s'est rendu 
sur les lieux. 

Le médecin légiste a constaté que la 
meurtrière portait de nombreuses plaies 
sur tout le corps, ce qui confirme qu'elle 
dut lutter avec Henri Pélissier avant de 
faire feu sur lui. 

JP« CATALOGNE 193S 

Chartres. 2 mal. — Mercredi spréa-mMl. 
prés de Morances. u n avion de chassa d* 
W sixième escadre de Châteauroux. déta
ché à la base aérienne d* Chartres. •'•**. 
nbattu au cours d'un vol d'entraînement 

L'appareil a pris feu s u sol. Le pilote. 
le sergent-chef Lsmlel s été carbonisé. Les 
circonstances de l'accident n'ont pu e n - ^ 
ccre être établies. 

M. MAX, BOURGAIESTRE DE BRUNLLLLS SON ARRIVEE 

Un repris lie justice prétendait connaître 
l'endroit où est séquestrée la petite 1 M 

Il conduisit hréàtàm Rockat en Belgique 
pois il disparut 

M * V-.I..MM Alï.11 h* 
qui. à liuri-etoiie. a été élue 

Mnf CaYalotnèmi. 

Le mystère s'épaissit autour de la dis
parition de la petite Nicole Marescot 

Tandis que les magistrats instructeurs 
s'en tiennent a considérer que l'enfant 
a été odieusement assassinée par Soclay. 
contre qui des témoignages accablants 
ont été réunis, le détective privé Rochat 
suit une autre piste. 

In coup de téléphone... 
Voici comment il y fut amené. C'est le 

commandant Marescot lui-même, père 
de la fillette, qui nous a fait hier la 
déclaration suivante: 

— Dans la nuit de samedi à diman
che, la famille Marescot a reçu un coup 
de téléphone de Bàlc. lui disant de venir 
pussltot dans cette ville pour rencontrer 
un individu qui prétendait connaître le 
refuge de leur enfant. 

» Dimanche, a 1 h. 29. M. Labouret. 
beau-frère du commandant Marescot. 
est aussitôt parti pour Bêle, où il y a 
rencontré le dit individu qui lui a effec
tivement offert de lui rendre la Jeune 
Nicole, le soir même, a Chambéry. 

> M. Labouret téléphona aussitôt a 
Chaumont. invitant son beau-frère a 
envoyer immédiatement M. Rochat à 
Chambéry, puisque celui-ci devait préci
sément rentrer a Genève, afin qu'il se 
mette en relations avec un sieur Gis-
lain. 

• La famille recommanda ie silence 
le plus absolu. M. Rochat quitta Chau
mont au début de l'après-midi du di
manche, avec ma/idat de ramener la 
fillette à la famille, si toutefois la pro
messe faite a M. Labouret n'était pas le 
fait d'un imposteur. > 

Un voyage inutile... 
Le détective Rochat est rentré hier a 

Chaumont, mais il ne ramenait pas 
1 enfant. 

Le policier genevois arrivé a Cham
béry, lundi dernier, vit aussitôt Olslain. 
oui lui affirma être en mesure de lui re
mettre la petite disparue. 

Biais Gislain prétendit alors qu'il était 
surveillé par la police mobile «t il invita 
M. Rochat a quitter sur-le-champ 
Chambéry et a le suivre. Tous deux se 
îendlrent à Chaumont lundi soir. 

M. Rochat eut un entretien avec le 
commandant Marescot, puis, mardi ma
lin, M. Rochat et Gislain quittaient 
Chaumont en automobile et se rendaient • 
a Luxembourg. 

Mercredi matin, Olslain. qui préten-
OX encore qu'il était l'objet d'une sur
veillance de la part de la police, aban- | 
donna M. Rochat a la frontière et se di- > 
l'pea seul vers Namur 

Le policier se rendit a Dînant où. par 
téléphone. Gislain lui avait donné ren-
des-vous. Mais, dans cette villa, U ne 
trouva pas Olslain. De là, M. Rochat re
gagna chaumont. 

Le pf>lrri»e suisse conserve cependant 
encore l'espoir dé retrouver la petite 
Nicole. Gislain lui aurait dit au cours 
d'une dernière conversation : 

— 81 je ne puis vous revoir S Dînant, 
je vous téléphonerai à Chaumont » 

Des ftokigrations «mhrouilrée* 

a donné les renseignements suivante.4 
M Rochat : 

— Je suis un repris de justice, mjat 
belge. Mon nom véritable est OaUtat, 
Je suis divorcé. 

> Mon ex-femme tient un bar . t 
Bruxelles. FUI? d'un officier français» 
elle aurait connu autrefois la faaaJBé 
Marescot. 

» Il y a quelque temps. rf*n»yni *>> 
ressources, je suis retourné à BniaaUea. 
Elle me proposa, pour me procurer- éfe 
1 argent, de participer à r enlèvement d» 
la petite Nicole, à Chaumont. J'acceptai 
et je partis avec deux camarades ita
liens, repris de justice comme mot. , 

L'enlèvement réussit, mais J'affirnat 
1: y avoir pas participé et J'ignore al 
Soclay est coupable. 

> Je me suis rendu à Chambéry. es* 
l avais rendes-vous avec les auteurs dH 
rapt. Dans la nuit du 23 au a avril 
mes camarades m'ont fait voir la : 
Nicole. A ce moment-là. l'affaire 
grand bruit. J'étais démuni d'argent. Jfe 
iroposal alors a mon ex-femme d'avertir 
la famille du commandant. M 
ritdes s'y opposèrent. Cependant, à 
Insu. Je suis allé avertir un prêtre 
Bàle qui, immédiatement, se mit «a 
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